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Comme deuxieme 

r.ar. ,.I!. 
.t.CT for Eftahliti1ing t11c Times of holding an c f 
om moo , ami General Sell ions of the Peace m 1<.)\\ n· 

consequence de la 
Deportation, les Acadiens 
durent s'etablir dans des 
endroits recules de la pro­
vince, tant dans la partie 
continentale qu'au Cap­
Breton. Malgre le fait que 
l'Angleterre et la France 

ip t•f ShclhuJnc. 

C.\P. \Ill. 

:\CT for ihing the Pbc:c .llltl Time for ho!ding the of 
General Sellion of the ami l11knor Courts of Common 

aient signe un traite de paix 
en 1763, les Anglais 
pensaient toujours que les PI in the Cowlt) of Sunburr. 

1'. IX. 
Acadiens representaient une 
menace pour la securite de la 
provinces. On leur 
permettait de revenir en 
Nouvelle-Ecosse, mais ils ne 
pouvaient pas s'etablir dans 
un seullieu geographique. 
Aux yeux des autorites, plus 
les Acadiens etaient 
eparpilles, moins ils seraient 
dangereux . 

La loi de q8J par laquelle lei rntholiqueJ arquirent le droit de poJJldtr deJ term d de pmtiquer 
leur religion en publir. Extrait de Nova.Srotia LtiWJ (1758-180-1}, page 235. Archives ct 
Gcstion des dossiers de Ia NouvcUe-Ecosse, J1 04. 

En plus d'avoir ete defaits 
et deracines, les Acadiens 
furent victimes d'intolerance 
religieuse. La Nouvelle­
Ecosse anglaise naquit en 
tant que colonie protestante 
avec un penchant marque 
pour l'Eglise d'Angleterre. 
Toutefois, avec l'arrivee des 
«protestants etrangers» de 
l'Allemagne, de la Suisse et 
de Montbeliard, dans les 

La perte des terres les plus fertiles de la 
province s'avere la consequence la plus 
evidente de la D eportation. Dans le cas de 
Port-Royal, notamment, les Acadiens 
avaient cultive ces terres depuis 1636. Le 
peuple acadien a bel et bien ete deracine. 
D'autrcs groupes de colons qui arriverent 
apres 1755, dont les Planters de la Nouvelle­
Angleterre et les Loyalistes, eurent une 
grosse avance lorsqu'ils res:urent lcs terres 
que les Acadiens avaient cultivees et 
endiguees pendant trois ou quatre 
generations. 

annees 1750, des Planters dans les annees 
1760 et des Loyalistes dans les annees 1770, 
la structure protcstante de la colonie se 
complexifia peu a peu. Et pourtant, les 
catholiques, appeles officiellement 
«papistes» , ne pouvaient ni posseder de 
tcrres, ni occupcr de poste dans la fonction 
publique, ni fonder des ecoles. L'une des 
conditions des concessions de terres en 
Nouvelle-Ecosse stipulait que les 
concessionnaires devaient y installer des 
colons protestants. Neanmoins, pour des 
raisons uniqucmcnt pratiques, les autorites 



G I J 
de la Nouvelle-Ecosse furcnt 
obligees de moderer leur 
position envers les colons 
catholiques, car une colonie 
depourvue de colons devenait 
tres vulnerable. D 'ailleurs il 
etait bien plus economique de 
faire appel aux colons 
catholiqucs experimentes 
(c'est-a dire aux Acadiens) 
que d'importer des colons 
d 'Angleterre. La premiere 
demarche officielle dans le 

Ln loi de '783 pnr lnquelle les cntholiques acquirmtle droit de possit/,•r dt•s terres et de prntiquer 
leur rdigion m public. Extra it de N()'IJn. Scot in Lnws (1758-18().1), page 236. Archives cr 
Gcsrion des dossiers de Ia 1oU\•clle- Ecosse, J I 04. 

long processus 
d'emancipation des 
catholiques en Nouvelle­
Ecosse se fit en 1783 avec 
!'adoption d'une loi qui 
permettait aux Acadiens de 
posseder des terres et de 
pratiquer leur religion en 
public (figures 5 et 6) . Il est a 
noter ccpendant que des 
exceptions avaient ete faites 
pour des Acadiens depuis 
1768. Comme nous l'avons 
vu, une bonne partie de la 
province longeant la baie 
Sainte-Marie leur avait ere 
accordee. Ailleurs,leur 
reinstallation se faisait sans 
plan particulier. Au Cap-

-
Pecheurs ncndims il bord d'une goilelle. Photo d'Eugi:nc Meuse, vcrs 
1905. Palais de justice cr archives du camon d'Argylc, Pl995 : 317. 

Breton, devenue colonie 
independante en 1784, ellc 

suivit !'evolution de l'industrie de la peche 
(figures 7 et 8). Les marchands de poisson 
de l'lle de Jersey, qui s'etablirent dans les 
comtes d'Invcrness et de Richmond, 
rec;:urent des emplacements de premier ordre 
dans les meilleurs ports ai nsi que les lles les 
plus favorables pour leurs installations 
(figures 9 et 10)9

• 

Beaucoup de colons au Cap-Breton 
rec;:urent des droits de jouissance au lieu de 
concessions de terres. Faire face a ses obliga­
tions n'etai t pas facile pour la famille typique 
acadienne dont le revenu etait faible comme 
on voir dans deux lettres ecrites a 
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Quai et illstallatiom de piche du pire Pierre Fiset a Chltiramp, vers 
1900. Collection hisrorique, !'\ I usee de Ia Nouvelle- Ecosse. 
NSM Z3969, page 28, cprcuvc negative N-18, 207. 

Deux pirheurs a Grn11d-Ettmg, pres de Chlticamp, vers 1938. Photo de 
Clara Dennis. Archives cr Gcsrion des dossiers de Ia Nouvelle­
Ecossc, album 43, nO 11. 

L'nvnnt-porl d'/lrichnt, vers 1938. P hoto de Clara Dennis. Archives 
et G esrion des dossiers de Ia Nouvcllc-Ecossc, album 43, nO 321. 

D 'Escousse sur l'ile Madame en 1808. Elles 
sont adressees aM. Clement Hubert, un 
puissant J ersiais, premier juge de pa.i.x a 
Arichat, marchand de poisson et un des 
fondateurs de l':Eglise anglicane de Saint­
Jean10. Ces documents ont un interet 
particulier, non seulement parce qu'ils 
constituent de rares exemples de requetes 
ecrites en frans:ais, mais aussi parce qu'ils 
revelent des details interessants sur les 
families acadiennes de l'ile Madame dans les 
premieres annees du :x:rxe siecle. La 
premiere lettre fut ecrite au nom d'Agnes 
Cloris, femme de Nicholas Petitpas (Figure 

(<6'' A . 
,JJ.1 L' 1/ .a *"' l )pft.J((~(V) /Jw5;;;1t> -

.,]· 

(__,:#z ,,__,~ ?''"--:'._,,,;d .. /"'"'r~~ 
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.J'(;:;./1,(a.l!f•(,( ,::/i1.r .~ .. F r«. ~c.-./-' />'• -2-' 
/' a'"Jin.J l''·~./,,.,$r:f' ~': · o/l,n;-."',. ,._./(11/ A~..u. · 
"JCl-c {:trf'""l17•ft,;u ("' 1/'J. ... "''- /l(lflfll tiHc..k.rl'":JJ!../ 

(,/A. t"lo'tJj~J • 4 u a.Vt>.'.r- 1~<-plt-. yt-·u~ 
~ 1i' ~.I'":. ln. ~~fyuJ ttt. Ytln'.:r 21&d.-~ 
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o;1_('ftt.~ tflu(... ,_o.... 'AM..uruif'Ott.f .v/ f.. 
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~'""" (!.,., "'· /m;"/', /JII<• •. Cfr'.A:u~ /. tltJ 
(~Jf-':lJ,_ /a.. (?•r:J:rvot .... ~~-6'L 
, { ,nwlf< [!t, n{'/fciU..J• (~9tX.fY (•Y..,/.f 

t,Z,..,, .• . ZJ.... , /)(;:~:v .... ,~.~,,c£ ~~ 
v z--

Jllt "'"'/. .. " (: .J I~ "'"'.$ I fl t> 11 
L-- ------:> 

Lellre de Ia fimme de Nicholas Pditpas a Cllmmt H_ubn-t, 18o8. 
Archives et G estion des dossiers de Ia Nouvelle- Ecosse, RG 11, 
vol. 3, nO 41. 

11)11
• En voici une transcription : 

M onsieur Hubert 

C'est a vous que j e m'adresse en mon nom 
propre, puis que mon mari Nicholas Petitpas est 
a Ia piche et ne peut se p1·esenter pour obtenir un 
lot de terre queM. l'ingenieur Hegen12 nous a 
mesuri dont if a iti payi sans avoi1"journi le 
plan, qui est le no 28 qui va de Grandigue au 
village de D'Escousse. Nous sommes une famille 
de neuf, dont sept enfants, le plus age a dix-neuf 
ans et le dernie1· en a cinq. Nous vous · 
demandons de nous accorder deux ans pour 
effectuer le paiement. Votre humble et obiissante 
servante Agnes Cloris,femme de Nicholas 
Petitpas. 

D 'Escousse, leIS aout I8o8 

La deuxieme lettre fut ecrite au nom 
d'Anastasie Poirier, veuve de Pierre Poirier. 
Il est evident, d'apres cette requete (figure 
12), que Madame Poirier n'etait pas capable 
ni de payer son loyer ni d' effectuer les 
ameliorations requises. Voici une transcrip­
tion du texte de la lettre : 



L ellre d'Anastasie Poirier il Clement Hubert, 1808. Archives et 
Gestion des dossiers de Ia Nouvelle- Ecosse, RG 11, vol. 3, nO 42. 

Monsieur H ubert 

Anasthasie Bonain13, veuve de Pien·e Poirier 
son feu mari, demeurant a D'Escousse sur fe lot 
mesure recemment par M. j ean j ean14 reste 
depuis deux ans dans cet etat. Effe est 
responsabfe de dix enfants, quatre gar;ons dont 
fe p lus vieux est age de douze ans, et fe plus 
jeune de six, et six filles dont fa plus vieiffe est 
agee de seize ans et fa plus jeune de deux. Effe 
vous supplie tres humbfement qu'en raison de sa 
p auvreti et de sa situation et etant donne fe 
travail que son mari lui a faissi pour fe soutien 
de sa fa mille de lui accorder fe temps necessaire 
pour satisfoire au paiement requis. C'est un 
grand service a rendre a une pauvre veuve eta 
ses orphefins. Monsieur, c'est avec respect et 
soumission que je suis votre humble se1·vante, 

Anasthasie Poirier, veuve 
D 'Escousse, fe IS aout I8o8 

D 'autres Acadiens de l'ile M adame furent 
plus chanceux. E n 1768, par exemple, le 
lieutenant-gouverneur Francklin identifia 
sept habitants de Petit-de-Grat qui, en 

reconnaissance de leur loyaute aux Anglais, 
etaient admissibles a un titre de propriete 
des terres qu'ils avaient ameliorees. Ces 
hommes etaient Charles Fougere, Charles 
Dugas, Louis Boudreau,Joseph Boudreau, 
Peter Fougere,Joseph Gaudin et John Peters 
(Pierre). Deux photos, prises dans les annees 
1930, montrent le tout petit village de peche 
de Petite-Anse, situe juste au-dela de Petit­
de-Grat (figures 13 et 14). 

A I' autre bout de la province, dans le 

Petite-Atm, village de pee he qui, com me Petit-de-Grat,fut ftequmt! 
par des perheurs ftanrais, acadiem et basques rw debut duX VIlle siiicle. 
'Photo de Clara Dennis, vers 1938. Archives et Gestion des 
dossiers de Ia Nouvelle-Ecosse, album 43, section XIX, no 425. 

Maison el grange d'tm pecheur n Petite-A 1m. Sur Ia cloture, on voit des 
echeveaux de Iaine etendus pour serher. Photo de Clara D c_nnis, vers 
1938. Archives et Gestion des dossiers de Ia Nouvelle- Ecosse, 
album 43, section XJX, no 430. 

canton d'Argyle, d'autres Acadiens finirent 
par obtenir des terres, mais ils durent com­
mencer comme locataires des vastes terrains 
octroyes dans diverses regions de la province 
a des officiers anglais ou a des membres de 
l'Eglise d'Angleterre. Un certain capitaine 
Ranald MacKinnon, officier du regiment 
ecossais Montgomery Highlanders, et le 
reverend John Breynton, pasteur de l'eglise 
Saint-Paul a Halifax, rer;urent tous les deux 
deux mille acres dans la region de Sainte­
Anne-du-Ruisseau, canton d'Argyle15

• 
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Comme tousles concessionnaires, ces 
hommes devaient ameliorer leurs terres dans 
un certain delai. Il etait evidemment plus 
pratique de les louer a bail a des Acadiens 
enthousiastes et travailleurs que de faire 
venir des colons d'Angleterre. En 1773, le 
reverend Breynton loua des terres a Pierre 
Surette, a Pierre LeBlanc, a Pierre M uise et 
a Louis Muise. Deux ans plus tard, le 
capitaine MacKinnon en fit de meme et 
ensuite vendit des terres a Dominique 
Pothier, a Paul Surette, a Pierre Surette eta 
Joseph Babin. 

La communaute de Larrys River, sur les 
rives de la baie Tor dans le comte de 
Guysborough, fut colonisee par des 
Acadiens obliges de quitter la region de 
Chezzetcook vers la fin du XVIIIe siecle 
parce qu'ils ne pouvaient obtenir de titres de 
propriete apres l'arrivee des Loyalistes. C'est 
pourquoi on trouve tant de noms de famille 
de la region de Chezzetcook (Bellefontaine, 
Manette, Bonnevie, Petitpas) a Larrys River, 
a C harlos Cove et a Port Felix (figure 15). 

La passerelle it Larrys River, vers I9J8. Celie passerelle, dt!truile par 1111 

oumgan en I977•fu1 remplact!e par 111/C s/mclure bien moim 
speclawlnire. Photo de Clara Dennis. Archives ct Ccstion des 
dossiers de Ia Nouvelle- Ecossc, album 43. 

STRUCTURES DU POUVOIR : 
une minoriti marginalisie 

Entre 1758 et 1879, !'administration des 
comtes et des cantons se trouvait dans les 
mains d 'organismes non elus connus sous le 
nom de Commissions de paix ou Cours des 
sessions, qui se reunissaient deux fois par 
annee. Les membres des Cours des sessions 
de la paix etaient des juges de paix choisis et 

nommes par le gouverneur en conseil a 
Halifax. Autrement dit, le gouvernement du 
comte n'etait qu'une extension du 
gouvernement central a Halifax'6• Pendant 
plus d'un siecle, le poste de juge de paix 
comportait pouvoir et prestige. Le juge de 
paix jouait un role ala fois judiciaire et 
administratif : il s'assurait que les lois etaient 
observees et nommait aussi tous les 
fonctionnaires du comte depuis les douaniers 
jusqu'aux administrateurs d'ecoles. Par 
consequent, ces hommes etaient bien places 
dans la societe pour s'entourer d'autres 
hommes de meme opinion; leurs fils et leurs 
amis pouvaient obtenir les postes les plus 
lucratifs et les plus interessants. Ces juges de 
paix constituaient done un veritable reseau 
d'anciens camarades. 

En plus d'etre un homme fort respectable 
et digne de confiance, le juge de paix devait 
savoir lire et ecrire l'anglais puisque que 
toute la correspondance et toutes les lois de 
la province etaient redigees dans cette 
langue. Les Acadiens, qui avaient passe une 
decennie d' exil dans les colonies 
americaines, avaient appris a parler un peu 
l'anglais, mais tres peu d'entre eux auraient 
frequente l'ecole. Beaucoup d'Acadiens qui 
s'etablirent au Cap-Breton ala suite de la 
Deportation s'etaient refugies en France 
pendant presque trente ans. Leur 
connaissance de l'anglais etait encore plus 
limitee. 

Jusqu'au debut du xrx:e siecle, tres peu de 
catholiques furent nommes a ce cercle 
d'hommes prestigieux. Il y eut neanmoins 
des exceptions necessaires puisqu'il fallait 
assurer le maintien de 1' ordre au niveau 
local. C'est pour cette raison, sans doute, 
que Benoni d'Entremont fut nomme juge 
de paix dans le canton d'Argyle en 1792. 
Son ascendance aristocratique et ses liens 
avec les Mi'kmaq l'auraient bien servi aux 
yeux des autorites britanniques. Benoni 
d'Entremont fut done le premier juge de 
paix acadien aux Maritimes. Il mourut en 
1810. Amable Doucet de la region de Clare 
fut nomme en 1793 et occupa le poste 

, ... 



jusqu'a sa mort en 1806. A l'exception de ces 
deux hommes et du pere Jean-Mandc 
Sigogne, '; le cure franc;:ais emigre qui 
desservit les paroisses de Sainte-Anne-du­
Ruisseau et la baie Sainte-Marie de 1799 a 
1840, ce ne fut que vers la fin des annees 
1830 et 1840 que les cantons de Clare et 
d'Argyle furent temoins de rares nominations 
d'un Acadien a la Cour des sessions de la 
pane 

Malgre le fait que les Acadiens 
representaient plus de 50 pour cent de la 
population du comte de Richmond, il n'y 
eut aucun juge de paix acadien au Cap­
Breton avant la nomination d'Honore 
Martel en 1837. Thomas LeNoir, 
personnage eminent, forgeron de son metier 
ne en France, fut nomme en 1841, 45 ans 
apres avoir quitte l'ile de Miquelon pour 
s'installer sur l'ile Madame avec sa femme 
acadienne. Thomas LeNoir fut le dcuxieme 
juge de paix choisi dans la communaute 
acadienne. Sa forge de pierres est l'un des 
batiments les plus anciens a A.richat (figures 
16 et 17). Les premiers juges de paix 
acadiens du comte d'Inverness, Joseph 
LeBlanc de Margaree et Severin Aucoin de 
Cheticamp'8, ne furent nommes qu'en 1871. 
Par consequent, dans les faits, les Acadiens 
furent exclus des structures du 
gouvernement local pendant presque 75 ans, 
de 1764 jusqu'en 1837. 
Etant donne le role 
economique et politique 
que jouaient les juges de 
paix, cette exclusion 
constituait un 
desavantage important 
qui eut des consequences 
d'une portee considerable. 

De meme que l'arrivee 
des Planters et des 
Loyalistes vers la fin du 
XVJIIc siecle avait touche 
le monopole du pouvoir 
des anglicans, la 
reannexion de l'ile du 

Nouvelle- Ecosse en 1829 entrain a des 
consequences importantes sur la scene 
politique. Puisque la grande majorite des 
colons (des Ecossais, des Acadiens et des 
Irlandais) etaicnt catholiques'9, le 
gouvernement se vit force d'abroger le 
serment du Test pour leur permettre 
d'occuper des pastes publics10

• Il fallait en 
outre elargir le droit de vote, limite jusque la 
aux proprietaires fanciers (appeles 
proprietaires francs) , puisque plus de la 
moitie des terres au Cap-Breton se 
trouvaient dans les mains de locatai res a bail. 
Les deux representants de l'ile du Cap­
Breton elus en 1820 etaient des Irlandais, 
mais l'un d'eux, Richard]. Uniacke fils, de 
Halifax, etait protestant tandis que l'autre, 
Laurence Kavanaugh fils, de Saint-Pierre, 
etait catholique21

• 

Ln fort,t LeNoir a Arirhat au Cap-Brtlon. Photo du l\ I inistcrc du 
tourismc de Ia 1oU\•cllc- Ecossc. 

Ill 

-

Cap-Breton ala Ln plnqutti lnforg~ Lt!Noiril/lrirhnt (ditail). Phow du l\linistcrc du tourismc de Ia Nouvcllc-Ecossc. 
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Laurence Kavanaugh, un riche marchand 
de poisson, fut done le premier catholique a 
etre elu a l'Assemblee legislative de la 
Nouvelle-Ecosse. Il ne put pourtant sieger 
qu'en 1823, ala suite de !'adoption d'une 
resolution qui lui permettait de le faire sans 
preter le serment du Test, ce qui l'aurait 
oblige a renoncer a sa religion. Grace aux 
efforts de Thomas Chandler Haliburton et, 
indirectement, a ceux du pere Sigogne, le 
serment du Test fut aboli en Nouvelle­
Ecosse en 1827. 

Presque une decennie apres, en 1836, 
annee de la creation du canton d'Argyle, 
Simon d'Entremont de Pubnico-Est fut elu 
a l'Assemblee legislative de la Nouvelle­
Ecosse (figure 18). Ne a Pubnico-Ouest en 
1788, il etait le ftls de Benoni d'Entremont 
et d'Anne Marguerite Pothier. Son pere, 
deporte au Massachusetts en 1756, revint en 
Nouvelle-Ecosse avec sa famille en 1766. Il 
res:ut d'importantes concessions dans les 
deux Pubnico, mais s'installa a Pubnico­
Ouest en 1767. Simon herita des terres de 
son pere a Pubnico-Est. Simon n'aurait 
jamais frequente officiellement 1' ecole, 

- Simon d'Entremonl, flUS r88o. 
Musce acadicn de Pubnico-Oucsr. 

neanmoins il parlait et ecrivait le frans:ais, 
l'anglais, le mi'kmaq et le latin. 

En 1836, Simon d'Entremont fut le 
premier Acadien aux Maritimes a sieger a 
une assemblee legislative. Ala meme 
epoque, Frederic Armand Robichaud, de 
Corberrie dans la region de Clare, fut elu 
pour representer le comte d'Annapolis mais, 
en raison d'une maladie, il ne siegea qu'en 
183822• Simon d'Entremont, qui ne fut pas 
reelu en 1840, fut le seul representant 
acadien du canton d'Argyle avant la 
Confederation. La representation d'Argyle a 
l'Assemblee legislative fut sporadique 
jusqu'a recemment, en raison en grande 
partie du decoupage des limites electorales 
qui scindaient la minorite acadienne. En 
1984, l'importante circonscription electorale 
de Yarmouth fut restructuree pour assurer de 
fas:on presque certaine la presence d'un 
Acadien d'Argyle a l'Assemblee legislative. 

La representation des Acadiens du Cap­
Breton fut encore plus rare. Malgre le fait 
que la majorite ethnique dans le comte de 
Richmond etait acadienne, dix membres 
seulement l'ont represente depuis 1840. Ce 
ne fut que pendant deux courtes periodes 
que des Acadiens de Cheticamp reussirent a 
percer la majorite ecrasante des Ecossais 
dans le comte d'Inverness. Mo!se Doucette 
detint un siege entre 1897 et 1906; Hubert 
Aucoin fit de meme de 1925 a 1928. Depuis 
1838, moment ou Frederic Armand 
Robichaud occupa son poste, il y eut 
toujours un representant acadien de Clare a 
la legislature provinciale, sauf pour une 
courte periode de trois ans, entre 1917 et 
1920. Cette presence continue donna aux 
Acadiens de la baie Sainte-Marie un 
pouvoir politique et une reconnaissance 
jamais atteintes par aucune_ autre region 
acadienne de la Nouvelle-Ecosse. 

L'expose qui precede indique clairement 
que les Acadiens se trouverent doublement 
e_xclus de la scene politique en Nouvelle­
Ecosse. Catholiques, ils furent brusquement 
ecartes pendant 60 ans pour des raisons 
religieuses, et !'heritage geographique de la 
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Deportation leur permit rarement d'etre 
representes. E n derniere analyse, sauf dans 
le cas de Clare, la democratic basee sur un 
gouvernement majoritaire ne favorisa pas la 
representation des Acadiens23• Si un groupe 
ethnique ou culturel se voit place dans une 
position minoritaire a n'importe quel 
echelon politique, que ce soit au niveau 
municipal, provincial ou federal, il est peu 
probable qu'il ait voix au chapitre du 
systeme . Ce n'est en effet que ces dernieres 
annees que le droit des minorites a une 
representation politique a rec;u une attention 
reelle de la part de certains membres de la 
culture majoritaire. Cette observation, faite 
en 1957 par J. Murray Beck, l'un des grands 
politologues de la Nouvelle-Ecosse, exprime 
la vision traditionnelle du gouvernement 
base sur la majorite populaire : 

La seule minorite raciale, Ia minorite 
acadienne, n'a normalement pas d'idees 
particulieres sur les problemes publics 
impo1·tants et, en tout cas, ses interets ont eli 
proteges de fofon adequate par le ministre sans 
portefeuille acadien qui faisait partie de tous 
les ministeres entre I896 et I94ff-•. 
Outre l'oubli complet des minorites noire 

et mi'kmaq, cette analyse simpliste suppose 
que tous les Acadiens, sans tenir compte de 
leur lieu de residence, partagent les memes 
objectifs politiques et qu'un homme 

politique de Clare voudrait ou pourrait 
parler au nom des Acadiens de Cheticamp. 

Le premier conseil municipal de Wedgeport 
presente une exception interessante ala 
marginalisation des Acadiens (figure 19). En 
raison de !'expansion de l'entreprise des freres 
Pothier (connu sous le nom de J. H. Porter and 
Co.), Tusket Wedge fi.1t incorpon!e en 1910 
sous le nom de Wedgeport. Tousles membres 
du premier conseil, y compris le maire, etaient 
des Acadiens. Dans ce cas, il semble evident 
que l'argent et le succes ont aider a fi:anchir les 
barrieres ethniques et religieuses. Ma.U1eur­
eusement, le statut politique de la nouvelle 
ville fut de courte duree. En 1947, par suite de 
l'effondrement de l'economie, le conseil 
disparut lorsque la municipalite fut dissouteB. 

Anselme 0. Pothier (1839-1932), 
deuxieme prefet de la municipalite d'Argyle, 
occupa ce poste de 1899 jusqu'en 1901 
(figure 20). Il etait de la dcuxieme generation 
des Pothier de Tusket Wedge (Wcdgeport). 
Sylvain Pothier et Charles-Amand Pothier 
(grand-pere d'Anselme), originaires de la 
region de Sainte-Arme-du-Ruisscau, s'etaient 
installes a Tusket dans les annecs 17702

" . Les 
carrieres de ces hommes et de leurs heritiers 
refletent l'activite economique qui existait a 
Argyle au XJXe siecle jusqu'au debut du xxe 
(figures 21, 22 et 23). 

-Lc premier maire de Wedge port 
ct so11 romeilmu11icipal, 19 11. 

Maire :jacques R. LeBlanc; 
Co1ueillers: Forman Pothi<r. 
Gilbert Collrmu, Comtant 
Dourrt, Emilien LeBiallc, Ben 
Co/lrmu el Jacques Boudreau; 
Trlsorier: lime/me Odi/io11 
Pothier, /'hom me ii barbe ii 
droite. Pala.is de justice et 
archives du canton d'Argylc, 
P l992: 79. 
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Anulmt Odilion Pothier {1&f8-19J2), qui pam it mwi 
dans Ia jigurt 19. II ita it le comptablt ainsi qut l'untlts 
propriitaires de Ia compagnit renommie.}. l l. Porta & 
Co. Palais de justice cr archives du canton d'Argylc, 
1'1989 : 328. 

I,,. Boston l\ Iarine amarri aux quais de Ia compagnie] II. Porter & 
Co. au Cap du corpomnS'l;ers 1907. vVcdgeporr Tunal\ luseum. 

-___._..-

1.£ brigantin Boston !\Iarine depose son chargunmt de mi/asse (ou de 
rhum} il Baltimore vers 1885. Le vaisseau appartenait ilia compagnie] 
II. Porter & Co. de /Vedgeport. Wcdgcporr Tuna Museum. 

Chargemmt dubois sur 1111 

voilier ,; Ia scitrit de Tuslut 
vers 1905. Wcdgcporr Tuna 
M useum. 
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ETABLISSEMENT DES ECOLES : 
les o_bsta~le! religieux, economiques 
et lznguzstzques 

Le serment d'allegeance signe a Chignectou 
en 1727 met en lumiere le degre eleve 
d'analphabetisme qui ex.istait parmi les 
Acadiens dans les decennies avant la 
Deportation (figures 24 et 25)27• I1 faut 
toutefois noter que cette condition serait 
typique de la plupart des societes rurales de 
l'epoquc, mais la chute de Port-Royal en 
1710 aggrava lc probleme puisqu'elle 
occasionna le retrait des administrateurs et 
des educateurs frans:ais. Apres la 
Deportation, il ctait strictement interdi t aux 
Acadiens, en tant que catholiques, de fonder 
des ecoles. Cette loi, votee en 1766, fut 
abrogee en 1786. Malheureusement, les 
catholiques du Cap-Breton ne purent pas 
tirer avantage de cette nouvelle loi puisqu'elle 
n'entra en vigueur qu'apres la secession du 
Cap-Breton de la colonie, en 1784. 

Vers le debut du xrx:e siecle, on trouve 
abondamment d'exemples d'analphabetisme 
parmi les Acadiens. Par exemple, en 1799, 
quand le pere Sigogne nomma six hommes 
importants de sa paroisse de la baie Sainte­
Marie comme hommes de conftance, scul 
un d'entre eux, Amable Doucet, savait ecrire 
son nom. Commc on pouvait s'y attendre, il 
fut nomme le premier juge de paix de Clare. 

Les fondements du systeme d'education 
public en Nouvelle-Ecosse reposent sur une 
loi votee en 1811, qui recommandait qu'une 
ecole soit erigee partout ou se trouvaient 30 
familles2s. Le gouvernement fournissait une 
subvention modeste, mais les parents 
devaient contribuer au moins pour la moitie 
des fonds a la construction du batiment et 
au salaire de l'enseignant. Au debut, les 
administrateurs etaient nommcs par les 
juges de paix, qui, eux, avaient ete nommes 
commissaires d'ecoles. Les ecoles publiques 
evoluerent tres lentement dans les regions 
acadiennes de la province surtout en raison 
de la pauvrete de ces regions. Au xrx:e 
siecle, !'instruction etait un luxe de temps et 

Le Jermml d'alligetmre, (q;q, il Chignertou). QuclqueJ-tii/J des 
Arodiem pouvoimt Jigner, moiJ Itt pluport d'mtrf eux placerenl mu 
croix ti roti d~ leur nom. Archives er C esrion des dossiers de Ia 
Nouvcllc-Ecossc, microfilm MCll , C0 217, vol. 5, fol. 65. 

d'argent que tres peu de families acadiennes 
pouvaient se permettre. Les gars;ons, par 
exemple, partaient ala peche avec leur pere 
avant l'age de quatorze ans et les filles 
devaient rester ala maison pour aider leur 
mere et leur grand-mere a faire les travaux 
du menage. Le manque d'enseignants 
francophones, l'absence de juges de paix 
acadiens et l'ostracisation de la minorite 
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Rapport srolair~ de r818 pour l'irole nO 2 II BMr Riverfromli de Digb)~· 
Archives et Gcsrion des dossiers de Ia Nouvclle- Ecosse, RG 14, ,·ol 
12, n031. 

Le rapport scolaire de Bear River dans le 
comte de Digby, soumis en 1828, revele un 
exemple criant de discrimination raciale 
contre la minorite mi'kmaq. Selon la 
coutume, les noms des eleves de l'ecole 
primaire constituee d'une seule piece etaient 
indiques par ordre alphabetique (figures 30 
et 31). Avant l'instauration des ecoles 
gratuites, le mot gratis ecrit a pres un nom 
indiquait que I' enfant etait accepte 
gratuitement. Pour avoir droit a une alloca­
tion provinciale, une ecole devait assurer 
!'inscription d'un certain nombre d'enfants 
dont les parents n'etaient pas capables de 
payer les frais scolaires. Il est interessant de 
noter que le nom Norval Muise, qualifie 
d'Indien, se trouve tou t a la fin de la liste. 

D 'apres la collection des archives scolaires 
de la Nouvelle-Ecosse (1812 a 1865), situee 
aux Archives publiques de la Nouvelle­
Ecosse, la premiere ecole vraiment publique 
dans un village acadien du canton d'Argyle 

-

Dit11il de Ia jigur~ JO IIVtr Ia rifirmu ti Norveli'vluise. Rapport srolairt 
dt 1828 pour l'irolt 110 2 II 8e11r River. 

fut fondee en 1828 a Pubnico-Est. Il est fort 
probable que le futur membre de 
l'Assemblee legislative, Simon d'Entremont, 
ait use de son influence pour l'obtenir. En 
1838, on note l'etablissement d'ecoles a 
Pubnico-Ouest, a Tusket Wedge 
(Wedgeport) eta Eel Brook (aujourd'hui 
Sainte-Anne-du-Ruisseau) et, pour la 
premiere fois, on y trouve les noms de 
plusieurs enseignants acadiens (figure 32). 
Les six premieres ecoles publiques de Clare 
furent etablies en 183230• Armand Melanson 
et le pere Jean-Mande Sigogne furent les 
premiers enseignants francophones du 
systeme d'instruction publique qui se 
developpa peu a peu le long de la baie 
Sainte-Marie. 

La Loi sur !'education de 1841 permettait 
l'usage du frans:ais et du gaelique, tout 
comme de l'anglais, comme langues 
d 'enseignement (privilege de courte duree). 
Cette loi encouragea enormement 
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L't!cole t) Petite-A me vers '9J8, cons/mite probablemenl 
moim de dix am apres Ia Loi mr l'tfduration de 1864. 
Puisquc celle partie de /'ile Madame ne ji11 tflertrijitfe 
qu'en '9-18, ilny avail pas de lieux d'nisance t) l'inttfrieur 
ce qui e.~plique les rabiue/s exltfrieurs. Photo de Clara 
Dennis. Archjvcs et Gestion des dossiers de Ia 
Nouvclle-Ecosse, album -13, nO -133. 
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Une SO!Ur nvec sa dasse a /'ecole 
de Pubn ico-Ouesl vers 1910. 
Rappel de Ia contribution des 
religieuses 111'tfducation dnm les 
rommunnulifs acndiennes. L es 
sa:urs de In Chnriltf nvnieut 1111 
couvml tl Eel B•·ook {nujourd'hui 
Sninte-Anne-du-Ruisseau} eta 
Pubnico-Ouesl. PaJajs de just ice 
et archives du canton d' Argyle, 
P1992: 336, Collection 
Clayton Karkosh. 

Rapport sco/aire de 1845 pour une 
ecole de Clare. Archives et 
Gcstion des dossiers de Ia 
Nouvellc-Ecosse, RG 14, vol 
12, nO 146 . 

Des aile/ages de ba:1{s dt!plarenlun btitimen.t au , . 
Colli!ge Sainte-Anne enr905. Le college {myourd'hu1 
I'Uuiversiltf Sainte-Anue) Jill fimdtf eu 1890 par les 
pi!rrs eudistes. L 'institution ne rerut que des itudiants 
masrulinsjusqu'm 1961. Photo donnce :i Sally Ross 
par Felix T hibodeau en 1985. 



l'etablissement d'ecoles dans les regions 
acadiennes de la province. Les huit 
premieres ecoles publiques de la region de 
Cheticamp datent de 1846. Urbain Cormier 
et William DeCarteret, un Jersiais, en furent 
les premiers enseignants francophones. Un 
rapport scolaire de la region de Chcticamp, 
date le 31 decembre 1850, indique qu'un 
certain Laurent Chiasson avait 23 gars:ons et 
cinq filles dans son ecole, malgre la presence 
dans sa region de 130 enfants admissibles. I1 
faut toutefois noter que l'etabl issement 
d'une ecole dans une region rurale 
quelconque n'assurait pas que taus lcs en­
fants de cette region la frequenteraient. En 
fait, un recensement de 1861 demontre 
qu'en Nouvelle-Ecosse, seulement 36 pour 
cent d'enfants d'age scolaire allaient a 
!'ecole. 

Comme nous l'avons vu auparavant, la 
region de Clare fut plus favorisee du point 
de vue politique que toute autre region 
acadienne en Nouvelle-Ecosse. Ccla 
s'explique dans une certaine mesure par le 
fait que, deja en 1768, une section de la 
province avait ete designee pour la 
reinstallation des Acadiens. Cette politique 

I 
~~ ,,/,,, 

Dltail de lajigureJJ, monlmntles signatures des 
Jonrtionnaires el de /'em eignnnle Nlnry D roeau. 

I 
j 
~ 
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mena a l'amenagement d'une serie devil­
lages contigus habites presque exclusivement 
par des Acadiens11

• Cette population 
homogene favorisa aussi !'administration des 
ecoles locales. Le rapport scolaire de 1845 
de la region de Clare, par exemple, indique 
que tous les pastes administratifs etaient 
occupes par des Acadiens (figures 33 et 34). 
Les Acadiens de Clare pouvaient occuper les 
pastes d'administrateurs, de commissaires et 
de commis presque sans opposition de la 
part des anglophones. En contraste avec 
cette situation, le premier commissaire 
acadien d'Argyle ne fut pas nomme avant 
1860 et, dans le comte d'Inverness, le pre­
mier commissaire, Hubert Girroir, ne w;:ut 
sa nomination qu'en 1870. 

Ce rapport de 1845 renferme un autre fait 
interessant : il indique la presence d'une 
enseignante, Mary Deveau. A partir du 
moment, en 1838, OL! l'on permit aux femmes 
d'enseigner dans les ecoles primaires en 
Nouvelle-Ecosse, elles formerent une partie 
de plus en plus importante du systeme 
d'education public. Des 1884, elles repre­
sentaient 75 pour cent de taus les enseignants 
du systeme d'education public et en 1914 
elles representaient 90 pour cent du person­
nel enseignant (figures 35 et 36)12

• 

Meme si les exemples des paragraphes 
precedents indiquent !'evolution graduelle 
des ecoles acadiennes au cours du siecle qui 
suivit la Deportation, ils ne reflerent pas les 
problemes immenses qu'il fallait affronter 
pour assurer un enseignement en frans:ais 
dans une province anglophone'1

• Les 
Acadiens se sont engages dans une longue 
lutte pour obtenir le droit d'utiliser le 
frans:ais comme langue d'enseignement et, 
jusqu'a tout recemment, ils durent faire face 
a un manque de manuels en frans:ais et a 
une penurie d'enseignants ayant etudie et 
ayant ete formes en frans:ais. Il faut se 
rappeler que les chefs de file des Acadiens 
comme le pere Hubert Girroir et 
monseigneur Edouard LeBlanc, mentionnes 
au debut de cet article, etaient natifs d'une 
province qui apprcciait exclusivement la 
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langue et les mceurs anglaises . La 
preservation de son identite, tant culturelle 
que linguistique, alors qu'on participe au 
developpement d'une societe dans son 
ensemble constitue un defi immensement 
complexe. D 'une part leur isolement du 
courant dominant servit a soutenir eta 
proteger la culture et les variantes 
linguistiques des Acadiens. D'autre part, 
!'integration ou !'assimilation causees par les 
contraintes de la survie economique affaiblit 
la langue et la culture. 

LEs AcADIENS vus PAR EUX-MEMES ET 

LES AcADIENS vus PAR n'AUTRES 

La position d'une minorite dans une societe 
quelconque depend largement des attitudes, 
tant positives que negatives, internes 
qu'externes. En d'autres termes, le statut de 
toute minorite depend de la maniere dont 
elle est traitee ou maltraitee par la majorite 
et dont elle se voit et se projette. Bien qu'aux 
extremes, la tolerance et le fanatisme 
representent des manifestations concretes 
d'attitudes liees au comportement humain. 

Des documents datant des annees 1760, 
1770 et 1780 indiquent clairement que les 
autorites britanniques voyaient les Acadiens 
d 'un ceil soups:onneux et mefiant. Et 
pourtant, ces memes autorites reconnais­
saient aussi que les Acadiens constituaient 
une ressource precieuse qu'il fallait exploiter 
en cas de besoin. Tout Acadien qui parlait le 
mi'kmaq (ce que les Anglais appelaient 
«interprete de la langue indienne» )3• ou qui 
savait construire des digues leur etait utile. 
Joseph Frederick Wallet William Desbarres 
en particulier voulait installer des Acadiens 
comme locataires sur les vastes terres 
endiguees qu'il avait res:ues apres la 
Deportation.35 Les marchands jersiais eux 
aussi voulaient les embaucher parce qu'ils 
connaissaient bien les cours d'eau et les 
cotes et avaient en outre des liens amicaux 
avec les Mi'kmaq, fournisseurs potentiels de 
fourrures. Avec le temps ces attitudes posi­
tives furent bientot eclipsees par la croyance 

ferme que les Acadiens, ou les «Frans:ais» 
comme on les appelait au XJXe siecle ainsi 
que pendant une bonne partie du xxe, 
devraient adopter non seulement la langue 
anglaise, mais aussi les mceurs anglaises. 

L'attraction mutuelle indeniable exercee 
par les deux cultures se manifestait de 
plusieurs fas:ons. La pierre tombale 
d'Abraham Lavache d'Arichat demontre 
que cette dualite persistait meme au mo­
ment de la mort (figure 37). Abraham 
Lavache (1809-1879) etait membre de la 
troisieme generation de la famille Lavache a 
habiter l'ile Madame. Son grand-pere etait 
venu en 177 4 travailler pour les marchands 
jersiais de la compagnie Robin. Comme on 
le remarque dans !'inscription sur la pierre, 
la langue anglaise faisait partie integrante de 
l'identite acadienne de Lavache. 

Gloria in excelsis D eo 
A Ia pieuse mimoire 
Abraham Lavache 
decide le 20 avril I879 
Age de 70 ans 
Tip 

Abraham Lavache 
(1809-I879). Pierre 
/ombale bilingue dans 
le cimeliere de Notre­
Dame- de­
I'Assomption il Arichat 
au Cap-Ere/on. 
Photo de Sally Ross, 
1994. 

Remember me as you pass by 
As you aTe now so once was I 
As I am now you soon shall be 
Prepare for death and follow me 

Phillips & McQueen 



Siffroi Pothier (1862-1937) de Belleville 
et Eugene Meuse (1885-1972) de Buttes­
Amirault sont peut-etre les premiers 
photographes acadiens. Ils parcoururent le 
canton d 'Argyle pour photographier les 
evenements importants et moins 
importants qui marquaient la vie de leur 
temps. Heureusement, beaucoup de leurs 
ceuvres subsistent encore. L'une des 
photographies les plus celebres de Siffroi 
Pothier represente un pique-nique 
paroissial a Pubnico-Ouest vers 189536• 

Eugene Meuse sut saisir la vie quotidienne 
de ses compatriotes avec humour et 
spontaneite (figures 7, 38, 39, 40 et 41). 

Clara Dennis, auteure et journaliste de 
Halifax, voyagea beaucoup pendant les 
annees 1930 pour rediger la chronique de la 
vie quotidienne d'endroits peu frequentes de 
la provinceli. Beaucoup de ses photographies 
donnent des apen;us precieux des paysages 
du passe (figures 10, 13, 14, 15). Il est 
pourtant interessant de comparer sa per­
spective a celle d'Eugene Meuse qui a 
immortalise sa propre communaute au debut 
du siecle. Tout comme l'experte en folklore 
H elen Creighton, Clara Dennis fit 
beaucoup de portraits de femmes assises a 
cote de leur rouet, souvent dans des 

S!'rrlage des choux a Bulles-Amirnult vt!rs 1900. Phot o d 'Eugene M mst. 
Etant donni que le photographe naquit a Bulles-Amirnult, il se pmt bien 
que ce soil sa propr( mnison. On vmdaitles choux m trop a Yarmouth. 
Palais de justice ct archives du canton d' Argyle, P1995 : 290. 

Le v illage de Bulles-Amirnult vers 190.f. Photo d'Eugcnc M euse. 
Palais de justice et archives du canton d'Argylc, P1 995 : 887. 

Corvte de cnrdage a Bulles­
Amimult vers 1905. Qualre 
gtnimliom de In fomille 
Amirault pnrnissmt dam 
relic pbot o d 'Eugene M euse. 
Toutes on! eli identijiies. 
Palais de justice et archives 
du canton d'Argylc, 
P1993: 303. 
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Madame Elsie Poirier de Chiticnmp, vers 1938. Photo prise pr;r Clam 
De1111is. Archives ct G est ion des dossiers de Ia Nouvelle-Ecosse, 
album 43, nO 19. 

i\lladnme Frederick Desvenux, rigee de 82 nus, II Point Cross (pres de 
Cheticnmp), vers 1938. C'esl evidemmenlune photo •postfe•, puisqu'il 
semi! dijjicile de filer sur le sol ncridenttf. Archives ct Gestion des 
dossiers de Ia Nouvelle- Ecosse, section XXIV, album 43. 

Mndame}uge Arsenal, 
tigtfe de 70 nns, a 

Margaret. Photo de 
Clara Dennis, vers 

1938. Archives et 
Gestion des dossiers de 

Ia Nouvelle- Ecosse, 
Section XXIV, album 

43, N-4376. 

-lnstnllntion dupont reliant Pointe-a-Sault et 
l'ile des Surette. Photo d'Eugi:ne Meuse in 
1909. Palais de justice et archives du canton 
d'Argylc, P 1993: 3~8. 

i\1/onsieur et /Ill ada me Ernest Boudreau et leurfils, Alex, a Poulamond 
(ile Madame). Photo de Clara Dennis, vers 1938. Archives ct 
Ccstion des dossiers de Ia Nouvellc- Ecosse, album 43, N-3911. 

Connie Fougere, sa mi!re et son chien a Lnrrys River vers 1938. La photo 
rtfvele des details inttfressnnts de In cloture et de lnmaison. Photo de 
<;:: tara Dennis. Archives et Gcstion des dossiers de Ia Nouvclle­
Ecossc, album 43, N-5164. 



contextes artificiels (figures 42, 43 et 44). A 
la difference de la force et de la noblesse 
exprimees par les femmes en train de carder 
(figure 40) ou par les constructeurs de 
bateaux a R.iviere-aux-Saumons (figure 45), 
les fileuses de Clara Dennis se transforment 
en symboles du pittoresque. C'est peut-etre 
en consequence du style cliche de ses 
photographies que les personnes qu'elle 
photographia degagent une impression de 
pauvrete et de rustique (figures 46 et 47). 

La photographie de quatre femmes 
d'Abrams River, toutes coiffees du fichu 
acadien traditionnel, (figure 48) est I' oeuvre 
d'un photographe professionnel vers 1897. 
Un travail de recherche a revele qu'elle a 
paru dans des brochures de promotion du 
tourisme dans les comtes de Yarmouth et de 
Shelburne38

• La legende demontre que le 
portrait visait expressement a montrer des 
femmes acadiennes aussi pittoresques que 
demodees. Au contraire, la photographie de 
Domatille et Romain Amirault (figure 49), 
prise peut-etre le jour de leur mariage, est 
elle aussi l'oeuvre d'un professionnel.l\llalgre 
le fait que les epoux furent photographies en 
1870, presque trente ans avant le pretendu 
«groupe caracteristique», ils ne semblent ni 
pittoresques ni rustiques. 

J'ai selectionne deux portraits de famille, 
datant des annees 1900, pour demontrer que 
la societe acadienne etait alors et demeure 
aujourd'hui aussi stratifiee que toute au tre 

Constructwrs tit• bntcnux il Riviere-nux­
Snumons (comli tl,• Digby) <'II '9'7- l\ !usee 
mari time de I' Atlantique, 1-lali f.u:. 
M P300.13.2/N-10036. 

De gauche il droite se trouvmt 111nri~ LeBlanc, M arie Babin, Mnrie-
1-Ji/ene LeBimrc etJ\1adddrlt' LeBlanc, tout~s d'Abrnms R iver. II s'ngit 
d'une photo utilisie en 1897 dam des brochures touristiques pour 
encourager les voyages m train nvec In comr,agnie Coast Railway. 
Palais de justice et archives du canton d Argyle, P1991 : 432. 
Collection Susan Young. 

Domntille (LeBlanc} et Romain /lmimult d,· /Julles­
/lmimult, vers r87o. II s'ngit peut -etre tl'un portrait de 
mnringe. Palais de justice et archives du canton d'Argylc, 
P1990: 230. 
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Patriu Douut (18.fi-192J). sa 
troisibnt ft111111t, Rosa/it LtBianc, tf 
lmr fa mille, en 1900. Quinan, oti In 

photon Ill priu, ltnit un pttit vi/lag~ 
d'exploitation fomti~re iJ /'intlrimr du 
com II d'llrgyle. Toules /es person 1m on/ 

tftl identijitn Pal a is de justice ct 
archives du canton d' Argyle, 

PJ987: 262. 

societe (figures 50 et 51). En depit de leurs 
milieux socio-culturels differents, les deux 
families sont representees avec une egale 
solennite et dignite. Cinq ou six generations 
apres la Deportation, les deux families se 
trouvent bel et bien etablies dans leur 
societe. 

CoNCLUSION 

Je voudrais conclure avec une carte couleur 
montrant un pluvier siffleur et le drapeau 
acadien (figure 52). C'est Elise Benoit, agee 
de onze ans, de Pomquet dans le comte 
d'Antigonish, qui l'a faite en 1996. Elle est 
de toute evidence fiere que l'un des tres rares 
endroits ou niche le pluvier siffleur se trouve 
sur la plage de Pomquet, tout pres de son 
village. Pour parler de survie, linguistique ou 
culturelle, j'ai toujours hesite a utiliser des 
metaphores ecologiques. Et pourtant la carte 
d'Elise Benoit, qui juxtapose par hasard le 
drapeau acadien et un oiseau de rivage qui 
figure sur la liste des especes en danger de 
disparition, m'a beaucoup fait reflechir. Je 
n'ai jamais compris pourquoi il est si facile 
de mobiliser les gens en faveur d'oiseaux et 
d'animaux menaces et pourquoi le grand 
public se montre indifferent face aux langues 
ou aux cultures qui ont disparu ou qui sont 
en danger de disparition. 

Pluvier sijfleur et It draptau acadim, par Eliu Bmoil, 1996. 
Collection Sally Ross. 



Charlolle {Dugru} et Andre Pothier de lfledgeport, avec leur 
fomille. Andre est un des freres d'Amelme Pothier (voir les figures 
19 et 20). Vers Ia fin du XJXe siede, lmr compagnie de navigation 
et de piche itaitl'une des mtreprius les plus importanW du comli 
de• Yarmouth. Palais de justice ct archives du camon d'Argylc, 
Pl993: 165. 

NoTES 

1. Lcs grands-parents d'Hubert Girroir s'cnfuirent de 
Port- Royal en 1755 et vecurent unc vic migrante qui 
les men a de Memramcook a Baie-de-Fortune (ilc 
Saint-Jean) a fort Cumberland (fort Beausejour) a 
Halifax, a Chezzetcook et finalement a Tracadic ou, 
en 1782, ils s'insralH:rent avec leurs fils. Ephrcm 
Boudreau, <<L'abbe Hubert Girroir 1825-1884», Les 
Cnhiers de Ia Societe hist01·ique ncndienne 6, 2, 1975, 
p.69-81: <<Un eveche au Cap-Breton>•, Les Cnhiers de 
In Societe historique acndimne 5, 3, 197 4, p. 108-119; 
Sally Ross et Alphonse J. Deveau, Les A cadi ens de In 
Nouvelle-Ecosse, hier et aujourd'hui, lV.Ioncton, Les 
Editions d'Acadie, 1995, p. 182-183, p. 188-189, p. 
245. 

2. Fils de Luc LeBlanc et de JuJia Belliveau, Mgr 
Edouard LeBlanc (1870-1935) naquit a Ohio, un 
petit village au sud de Weymouth. Alphonse}. 
J?cvcau, Les personnes eminentes, Yarmouth, Les 
Editions Lescarbor, 1988, p.ll2; Leon Theriault, 
«The Acadianization of Ecclesiastical Structures in 
the Maritimes, 1758-1953» Acadia of the Maritimes, 
Moncton, Chaire d'etudes acadicnncs, Univcrsite de 
Moncton, 1995, p. 415-451. 

-

3. La photo daguerreotype parut en Nouvclle-Ecosse 
dans les annees 1840, l'ambrotypc et l'amphirype vers 
Ia fin des annees 1850. Scott Robson, «From Da­
guerreotype to Disposable Camera : 150 Years of 
Photography», The Occnsional 12, 1, 1989, p. 19-27. 

4. D 'apres le contenu des collections publiqucs de 
photographies, Ia proximite d'un centre urbain 
com me Yarmouth aurait pu augmcntcr l'acccssibil ite 
ou Ia disponibilite des photographcs aux Acadicns 
d'Argylc. 

5. A Ia difference de rant de noms de licux acadiens, 
Pointe-a-Major ne fur jamais anglicise. Belliveau's 
Cove (le nom qui parait sur les cartes officiclles) ou 
Anse-des-Bclliveau, res:ur son nom des descendants 
de Pierre Belliveau, qui s'installa en permanence sur 
le rivage de l'anse vers Ia fin du X\flliC siccle. 

6. II naquit pres de l'acrucl Granville Ferry. 

7. Neil J. Boucher, «The Douccts of Saint Mary's 
Bay: Community Leaders Amongst an Uprooted 
People», The Nova Scotia Historical Review 5, 1, 1985, 
p. 43-58. 
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8. Ross et Deveau, p. 112-114. 

9. Le plus celebre de ces marchands, Charles Robin, 
etablit des postes de peche permanents a Paspebiac 
au Qyebec, a Caraquet au Nouveau-Brunswick, a 
Arichat et a Cheticamp au Cap-Breton. Les iles 
anglo-normandes avaient ete peuplees par des 
Huguenots vers la fin du :xvue siecle. Les 
marchands jersiais et guemesiais parlaient fran~ais et 
etaient membres de l'Eglise d'Angleterre. Les iles 
Janvrin, Bissett etJerseyman, par exemple, attestent 
de la presence de natifs des iles anglo-normandes au 
large de l'ile Madame. 

10. II immigra a l'ile Madame vers la fin du xvue 
siecle et mourut a Arichat en 1849. Pour plus de 
details sur le pouvoir des marchands jersiais, voir 
Sally Ross, «Majorite ou minorite : le cas de l'ile 
Madame», Les cahiers de Ia Societe historique acadienne, 
23, 1992, p.143-157. 

11. Etant donne le style eloquent, l'ecriture elegante 
et 1' absence de signatures, il est peu probable que ces 
femmes aient ecrit elles-memes les lettres. 

12. Ce nom semble etre une transcription phonetique 
du nom anglais Hagan. On dit qu'il est ingenieur, 
bien que le mot arpenteur soit plus commun 
aujourd'hui. 

13. Bonain ou Bonin, nom fran~ais commun a 
Louisbourg au dix-huitieme siecle, est souvent devenu 
«Bonang». 

14.JeanJean etait un autre notable jersiais de 11sle 
Madame. C'etait un marchand qui occupa diverses 
fonctions officielles. 11 mourut en 1848. 

15. Neil Boucher, The L!evelopment of an Acadian 
Village, Yarmouth, Les Editions Lescarbot, 1980, p. 
17-22. 

16. Pour une critique de ce systeme de gouvemement 
fondamentalement antidemocratique, legs de 
l'Angleterre du XVIe siecle, adopte en Virginie mais 
non pas au Massachusetts, voir J. Murray Beck, The 
Evolution of Municipal Government in Nova Scotia 
1749-1973:A Study, Halifax, Nova Scotia Royal 
Commission on Education, Public Service and 
Provincial-Municipal Relations, 1973. 

17. Le pere Sigogne fut nomme juge de paix en 
1806. 

18. L'une des raisons pour lesquelles on estimait 
qu' on avait besoin de juges de paix dans les comtes de 
Richmond et d'lnverness etait la presence des 

marchands de Jersey et Guernsey, les iles 
angl~-normandes. Non seulement ils faisaient partie 
de l'Eglise d' Angleterre, mais ils parlaient et 
ecrivaient le fran~ais et I'anglais egalement. Par 
consequent ils pouvaient facilement servir 
d'intermediaires entre les autorites et la grande 
population d'Acadiens francophones. 

19. Les Micmacs etaient catholiques. Relegues aux 
reserves, ils ne re~urent le droit de vote qu'en 1960. 

20. Le serment du Test est decrit par Philippe 
Doucet dans «La politique et les Acadiens», L'Acadie 
des Maritimes, Moncton, Universite de Moncton, 
1982. 

21. A.A. Johnston, A History of the Catholic Church in 
Eastern Nova Scotia, Antigonish, St. Francis Xavier 
University Press, 1960, vol. I, p. 450-452; Shirley B. 
Elliott, The Legislative Assembly of Nova Scotia 
1758-1983, Halifax, Province ofNova, Department 
of Government Services, 1984, p. 106. 

22. Lecomte d'Annapolis a ete divise pour creer le 
comte de Digby en avril1837. 

23. La situation des Noirs en Nouvelle-Ecosse fut 
encore plus criante. Wayne Adams fut le premier 
Noir a etre~ elu a l'Assemblee legislative de la 
Nouvelle-Ecosse, en 1993. 

24. J. Murray Beck, Government of Nova Scotia, 
Toronto, University ofToronto Press, 1957, p. 
165-167. 

25. Calendrier pour 1997 du Palais de justice et 
archives du canton d'Argyle. 

26. Leur pere etait le susdit Dominique Pothier qui 
s'etait installe sur les terres du capitaine MacKinnon 
en 1775; Ross et Deveau p. 120-121; Clarence-}. 
d'Entremont, Wet!geport de 1767 a nosjours, 
Wedgeport, Les Editions Lescarbot, 1995, p. 36-39. 

27. Pres d'Amherst. 

28. Pour une vue d'ensemble d? developpement des 
ecoles publiques en Nouvelle-Ecosse voir Report of 
the Royal Commission on Education, Public Services and 
Provincial-Municipal Relations, Halifax, Qyeen's 
Printer, 197 4, vol III, chapitre 36. 

29. Archives et Gestion des dossiers de la 
Nouvelle-Ecosse, RG 1 336 no 21 {microfilm 15408). 
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30. Archives et Gestion des dossiers de la 
Nouvelle-Ecosse, Public Record Inventory No. 120, 
Nova Scotia School Records Collection, RG 14, vol. 
12. Les ecoles se trouvaient a New Edinburgh, 
Anse-des-Belliveau, Pointe-de-l'Eglise, Meteghan, 
Mavilette et Riviere-aux-Saumons. 

31. Ross et Deveau, p. 148. 

32. James Harold Binguay, Public Education in Nova 
Scotia: a History and a Commentary, Kingston, The 
Jackson Press, 1919, p. 48. 

33. Pour une analyse detaillee, voir Ross et Deveau, p. 
210-245. 

34. Les Petitpas (du Cap-Breton), les d'Entremont, 
les Muise et les Doucet (du sud-ouest de la 
Nouvelle-Ecosse) etaient des families bien connues 
qui avaient des liens precieux avec les Mi'kmaq. 

35. Ross et Deveau, p.149-153. 

36. Ross et Deveau, p.128; calendrier pour 1996 du 
Palais de justice et archives du canton d' Argyle, la 
photo du mois de juillet. Plusieurs de ces photos sont 
exposees aux Archives et Gestion des dossiers de la 
Nouvelle-Ecosse, dans le fonds Siffroi Pothier. 

37. Clara Dennis, Down in Nova Scotia: my own my 
native land, Toronto, Ryerson, 1934; More about Nova 
Scotia: my own my native land, Toronto, Ryerson, 
1937; Cape Breton Over, Toronto, Ryerson, 1942. 

38. Notes sur les photos par Susan Young dans le 
calendrier 1997 du Palais de justice et archives du 
canton d'Argyle. 
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